
ASSURER
L’INTÉGRITÉ ET LA SÉCURITÉ

• Être licencié FFHandball.
• Avoir complété et transmis son attestation d’honorabilité lors de l'inscription.

PRÉREQUIS

Ce module s’adresse à des arbitres, entraîneurs, dirigeants, parents 
licenciés, salariés et/ou bénévoles, qui accompagnent ou seraient amenés 
à accompagner les différents pratiquants, sur et en dehors du terrain, au 
cours d’un match, d’une rencontre, ou pendant la semaine (organisations 
de rencontres, situation d’encadrement, de suivi d’équipes, de juges 
arbitre jeunes (JAJ), ou d’accueil et participation à la vie de la structure,...).

Pour les personnes en situation de handicap,  nous consulter pour étudier 
les possibilités.

PRÉSENTATION

OBJECTIFS

CONTENUS

• Être capable d’assurer l’intégrité et la sécurité des différents 
pratiquants, sur et en dehors du terrain.

• Être capable d’assurer les fonctions de responsable de salle et d’espace 
de compétition.

LIEUX
11 bassins géographiques

• Instaurer et veiller au maintien d’une ambiance saine et sereine.
• Garantir une pratique en sécurité.
• Agir en cas d’incidents/ accidents/de comportement déviant.
• Gérer un groupe et prévenir les conflits.
• Faire référence et rappeler en toute circonstance les principes d’éthique 

du sport et les valeurs de la République.

TARIFS

Stagiaires bénévoles
Frais pédagogiques : 
75 € (15 h x 5 €)

Stagiaires salariés
Frais pédagogiques : 
180 € (15 h x 12 €) 

Frais annexes possibles
à la charge du stagiaire
(restauration, déplacement et 
hébergement)

Institut Formation Emploi | Ligue Auvergne Rhône Alpes Handball

DURÉE ET 
ORGANISATION

Module de 15 heures

Présentiel
> 7 heures

+ Parcours de formation 
ouvert à distance
> 8 heures

Secrétariat ITFE
itfe@aura-handball.fr
06 16 04 18 76

Consulter les référents de formation de 
vos comités pour plus d'informations.

Le formateur proposera une grille d'évaluation en fin de formation pour définir le niveau de réussite du stagiaire. 

ÉVALUATION

SAISON

2021
2022Module

Code de référence
T4C01MAB

CALENDRIER

Inscriptions pour la période 1
16 août - 6 octobre 2021

Inscriptions pour la période 2
6 décembre 2021 - 21 janvier 2022

Période 1
a 23 octobre - 31 décembre 2021

Période 2
a 5 février - 9 avril 2022


